Termes de Références
De l’atelier à l’intention des acteurs de la SOC sur l’efficacité de l’aide en Mauritanie 
I. Contexte 

Suite au Sommet du Millénaire des Nations Unies (septembre 2000) et à l’adoption des Objectifs du Millénaire de Développement (OMDs) par la majorité des pays du monde, la conférence de Monterrey (18-22 mars 2002) sur le financement du développement a identifié plusieurs sources de fonds pour l’atteinte des OMDs, dont l’aide publique au développement (APD). Les conclusions du Sommet de Monterrey ont appelé à l’augmentation du volume d’APD, mais aussi de sa qualité. La déclaration de Rome (25 février 2003) sur l’harmonisation de l’aide et le forum de haut niveau de Paris (2 mars 2005) sur l’efficacité de l’aide, parrainés par l’OCDE, ont forgé un consensus international entre pays donateurs et pays partenaires sur les principes et bonnes pratiques en vue d'une meilleure gestion de l’aide. Plus de cent pays, du plus riche au plus pauvre, ainsi que les institutions de développement se sont engagés, le 2 mars 2005 à Paris , dans une feuille de route pratique, à fournir l’aide de manière plus rationnelle afin de mieux répondre aux besoins des pays en développement. Ils se sont également mis d’accord pour accroître leur responsabilité, notamment par le suivi de la mise en œuvre de ladite feuille de route .La Déclaration de Paris engage ses signataires à mettre en œuvre ces principes et met en place des indicateurs et un mécanisme de suivi des engagements. Les progrès et les insuffisances dans la mise en œuvre de la Déclaration de Paris, mesurés notamment par une enquête annuelle exécutés sous la houlette de l'OCDE, seront discutés lors du Forum de Haut Niveau d’Accra en septembre 2008. Une des insuffisances constatées au niveau global est l’implication limitée de la société civile dans la genèse de la Déclaration de Paris et dans le débat sur l’efficacité de l’aide en général. Pour essayer de faire entendre la voix de la Société Civile, un Forum de la Société Civile sera organisé en parallèle de la rencontre officielle à Accra.

La Mauritanie fait partie du premier groupe de pays signataires de la Déclaration de Paris. Depuis 2005 et même avant, le gouvernement mauritanien et ses principaux partenaires techniques et financiers (PTF) ont convenu de coordonner davantage leurs efforts en faveur d'une l’amélioration de l'efficacité de l’aide extérieure en Mauritanie et se sont investis pour promouvoir de nouvelles pratiques dans ce domaine. Nombre d’initiatives récentes et en cours peuvent à ce titre être mentionnées :

· Le second Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP II 2006-2010), fédère l’ensemble des actions en faveur du développement en Mauritanie (consacrant d'ailleurs plusieurs pages à l’harmonisation de l'aide), et responsabilise le Comité Des Donateurs (CDLP) dans l'objectif de « renforcer la cohérence et la complémentarité des interventions des bailleurs de fonds ».

· Un plan d'action national pour la mise en œuvre des engagements de la Mauritanie au titre de la Déclaration de Paris a été formellement adopté en juillet 2007, même si sa mise en œuvre demeure encore insuffisante.

· Les  travaux préparatoires du Groupe Consultatif de Paris, tenu en décembre 2007, ont permis de réaliser un analyse concertée de la situation et problématiques des financements extérieurs et de rapprocher les compréhensions du MEF et des PTFs. Un plan d'action et un CDMT sectoriel ont été élaborés pour chaque secteur, permettant d'identifier les gaps financiers les plus saillants Ce travail préparatoire a permis d’obtenir des engagements financiers supérieurs aux besoins identifiés pour mettre en œuvre le CSLP, même si à ce jour le suivi en vue d'une matérialisation de ces engagements demeure insuffisant.

· Les enquêtes de suivi de la Déclaration de Paris, menées en 2006 et 2008, ont permis d’évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre de ladite Déclaration et surtout de mettre sur la table les défis encore considérables à relever.

· Les processus de réforme et de modernisation de l’administration publique et de renforcement de la gestion de la chaîne des dépenses publiques, en cours, devraient non seulement d'assurer une meilleure performance  de l’Etat Mauritanien en matière de gestion de l'ADP et de suivi de son impact sur la mise en œuvre du CSLP, mais aussi de renforcer la confiance entre le gouvernement et les PTFs.

· Suite à l'évaluation des systèmes de gestion des finances publiques (PEFA en anglais) et à des expertises ayant conclus à l'éligibilité de Mauritanie à ce type d'aide sous réserve de certaines améliorations au niveau institutionnel et d'un renforcement du système statistique national,  la Commission Européenne, envisage de mettre en œuvre dès 2009 un appui budgétaire général au CSLP. 
· Une initiative appuyée par l’AFD vise à mettre en place un outil informatique de gestion des flux de l’aide en Mauritanie, comprenant une interface avec le suivi qualitatif de l'impact de cette aide au développement. 
Le contexte actuel du pays reste marqué par l’avènement du 6 août 2008 et les réactions de certains bailleurs de fonds, qui pourraient remettre en cause certains des initiatives et acquis mentionnés ci-dessus. 
La participation de la Mauritanie au Forum de Haut Niveau d’Accra tenu du 3 au 4 septembre, a été à ce titre une excellente occasion pour relancer le dossier de l’efficacité de l’aide. 

En Mauritanie, pendant l’élaboration de l’enquête de suivi de mise en œuvre 2008 de la Déclaration de Paris, l’implication insuffisante de la Société Civile dans les questions d’efficacité de l’aide a été aussi remarquée. En vue de combler cette lacune et d’enrichir la participation de la Mauritanie au FHN d’Accra, un processus de consultation de la Société Civile, a été mis en place. Ce processus se déclinera en deux étapes, un premier atelier de sensibilisation et information, et un second atelier de discussion. Les présents Termes de Référence portent sur la deuxième étape.
Aucun rapport annuel récent sur la coopération au développement retraçant les flux de l’aide à la Mauritanie n’existe présentement dans le pays. Les rapports sur cette question sont ceux élaborés par le PNUD à la fin des années 80-90 et surtout le rapport sur les 45 ans d’aide à la Mauritanie (vue d’ensemble) du PNUD publié en octobre 2006 qui reste encore la référence la plus actuelle dans ce domaine.  Malgré la pertinence de ces rapports et de leur analyse il convient de noter que très peu de chose y ressortent sur l’efficacité et l’impact de l’aide et en particulier du point de la SOC. Hormis le rapport cité ci-dessus, ces documents ont souvent traité de l’APD plus sur sa dimension brute que nette. La prise en compte de cette dernière dimension aurait permis de mettre en relief que l’aide publique au développement loin d’enrichir le pays l’a souvent appauvri en raisons des sorties (remboursement et paiement de la dette etc.…) 

Par ailleurs les acteurs de la SOC sont restés jusqu’à une période récente en dehors de ce débat et n’ont pas été associés en particulier par l’administration dans ce débat. De la même manière les points de vue des populations sur les impacts de cette aide à travers les secteurs, projets et programmes n’ont généralement pas suscité un intérêt aussi bien de la part des PTFs que de l’Administration. 
II. Objectifs
●  Améliorer le niveau de compréhension de la Déclaration de Paris en particulier et de l’aide au développement en général par les organisations de la société civile mauritanienne.

●  Promouvoir la construction d'une position commune de la société civile mauritanienne dans le cadre de la réflexion sur l'efficacité de l'aide au développement, ainsi qu’un réseau d’OSCs engagées 
●  Identifier les obstacles principaux à une plus grande efficacité de l’aide en Mauritanie et formuler des propositions et des recommandations pour l’améliorer

III.  Résultats attendus :
· La concertation entre les acteurs impliqués: la SOC, les décideurs et les PTFs est engagée sur l’efficacité de l’aide.
· Les capacités des acteurs de la SOC sont renforcées dans le domaine de la connaissance, de  l’évaluation et de la gestion de l’aide publique au développement 
· Les contours d’un processus de réforme de la gestion de l’aide publique en Mauritanie sont dessinés, selon les recommandations fournies par l’atelier
IV. Documents à produire:
· Communications avant la tenue de l’atelier qui seront diffusées avant le démarrage des travaux 
· Rapport final de l’atelier, comprenant des recommandations et mesures spécifiques pour améliorer l’efficacité de l’aide en Mauritanie.  
V. Pilotage du processus

Un comité de pilotage composé initialement par la Plateforme des Acteurs Non Etatiques en Mauritanie, le Cyberforum de la Société Civile et l’Association Mauritanienne de Suivi Evaluation sera chargé de superviser l’organisation de l’atelier. La coordination du Système des Nations Unies en tant que bailleur de fonds de cette activité, fait également partie du comité de pilotage. D’autres institutions pourraient éventuellement être invitées à faire partie de ce comité.
L’Association Mauritanienne de Suivi Evaluation (AMSE) sera chargée de la mise en œuvre des activités opérationnelles nécessaires pour l’organisation de l’atelier. A cet effet un contrat sera signé entre les Nations Unies et l’AMSE.
VI. Organisation de l’atelier: 

La facilitation de l’atelier sera assurée par un expert international secondé par un expert national. Les experts seront chargés d’animer les débats et de produire le rapport de l’atelier.
L’atelier se déroulera sur une période de deux jours à Nouakchott, à une date encore à arrêter mais qui se trouvera en mi-novembre 2008. 
Le public cible sera compose prioritairement par des acteurs de la SC, avec une participation moins nombreuse des représentants de l’Administration impliqués dans le processus de l’efficacité de l’aide, les partenaires au développement, les ONGs internationales et des personnes ressources reconnues dans ce domaine. Les participants seront au nombre de 40 personnes. Une liste des participants sera élaborée en concertation avec le Comité de pilotage. 
L’atelier serait organisé autour de présentations en plénière qui seront suivies par des travaux en groupes pour approfondir les discussions et les thématiques. Le programme détaillé de l’atelier est encore à élaborer mais quelques thématiques proposées sont les suivantes:
· Présenter le processus historique de l’aide publique au développement (simple rappel)

· Déclaration de Paris et historique 

· Enseignements tirés de la conférence d’Accra

· Le cas de la Mauritanie
· Etat d’avancement de la mise en œuvre de la déclaration de Paris au niveau national
· Volume de l’aide publique

·  Pays donateurs                                        

· Secteurs concernés

· Objectifs déclarés

· Quelles perspectives pour la Mauritanie.
· Cas d’un projet ou secteur spécifique
Sur la base des exposés en plénière, les groupes de travail devront se pencher entre autres sur les sujets suivants qui constituent une préoccupation majeure des conférences et réunions globales sur l’efficacité de l’aide. Des questions spécifiques (voir exemples suivants) seront préparées sur ces thématiques pour mieux orienter les discussions des groupes: 

Appropriation:
· Relation entre gouvernement et donateurs - Les acteurs nationaux sont ils réellement autonomes dans l’élaboration des politiques de développement du pays?
· Relation entre les OSC et les gouvernements des pays en développement ou l’appropriation et le suivi des politiques publiques et la démocratisation de la participation - Quel rôle des OSC, du Parlement? Toutes les préoccupations des OSC en termes de développement sont elles prises en charge par les politiques nationales ? Le CSLP contient il tout ?
· Relations entre les acteurs nationaux et les donateurs à niveau opérationnel – Quels modèles de soutien des donateurs (appui budgétaire, projets, programmes, assistance technique, etc.) pour favoriser l’appropriation ?

Partenariats:
· Relations entre les OSC du Nord et du Sud - OSC du Sud et ceux du Nord, qui sommes nous? Quel partenariat, quelle complémentarité? Quelles stratégies d’influence pour améliorer l’efficacité de l’aide?
· Acteurs non traditionnels: fondations privées, fonds arabes, Chine – Quelles relations et quelle position des OSC à leur encontre?
Résultats / responsabilité mutuelle:
· Qualité des données statistiques et problématique du suivi-évaluation 

· Transparence et accès à l’information

· Problème de la corruption

· Mécanismes spécifiques de responsabilité mutuelle entre tous les acteurs du développement

· Conditionnalité de l’aide

· Amélioration de l’efficacité et impact des OSC dans leur travail - Quels rôles les OSC peuvent-elles jouer dans l’amélioration de l’efficacité de l’aide et quels sont les facteurs favorables ou défavorables à ces rôles?
· Quelles bonnes pratiques (par exemple des projets, des activités, programmes qui ont donné des résultats significatifs sur la vie des pauvres) en matière d’efficacité de l’aide connaissons nous ? et qu’elles leçons en tirer? Et conséquemment quelles pratiques de renforcement soutiennent elles ces bonnes pratiques?
Chaque groupe de travail présentera son rapport (recommandations générales et spécifiques sur les questions abordées) en plénière afin de le partager avec les autres participants. Un rapport de synthèse sera présenté la fin des travaux et un rapport final sera produit dans un délai maximum de deux semaines par les consultants et soumis au Comité de pilotage pour sa diffusion aux participants et aux administrations et PTFs concernés.

VII. Budget de l’Atelier 
Le budget total de l’atelier est de 10.000 dollars US.  Une proposition financière détaillée de l’atelier sera préparée et présentée par l’AMSE à la coordination des Nations Unies dès l’adoption de ces TDRs. 

Atelier sur l’efficacité de l’aide au profit des Acteurs de la SOC

Novembre 19-20 novembre 2008

Agenda provisoire de l’atelier

	Horaire
	Thèmes
	Conférencier/structure à exposer

	Journée du 19 Novembre 2008

	08H30-09H00
	Inscription des participants 
	AMSE

	09H00-9H30
	Allocations d’ouverture : 

· Représentante Résidente du PNUD 

· Président de l’AMSE (au nom de la société civile)
	PNUD /AMSE 

	09H30-10HOO
	Présentation de l’atelier :

· Présentation des objectifs et méthodologie de l’atelier 

· Présentation des participants 
	Facilitateurs
 

	10H00-11H45


	Présentations en Plénière 

· Présentation sur l’aide en général (Déclaration de Paris, Conférence d’Accra) et sa dimension régionale

· Présentation de l’aide en Mauritanie

· Eclaircissements/questions et débats sur les Présentations 
	PNUD

AMSE 



	11H45 – 12H00


	Pause café
	

	12H00-14H00 


	Présentations en Plénière
· Présentation sur l’efficacité de l’aide suivant les perspectives de la Société Civile (Accra)

· Présentation sur la société civile en Mauritanie

· Eclaircissements/questions et débats sur les Présentations


	Facilitateur international

PASOC (à confirmer, sinon AMSE) 



	14h00-15H00
	Déjeuner  
	

	15H00-15H15 
	Introduction des travaux en groupes et constitution des ceux-ci, présentation de la problématique appropriation 
	Facilitateur international où AMSE (à confirmer)

	15H15 – 16H15
	Discussions en groupe sur l’appropriation
	Groupes de travail

	16H15 – 16H45
	Restitution en plénière du travail des groupes 
	Rapporteurs (1 par groupe)

	16H45 – 17H00
	Bilan de la journée, évaluation des sessions
	Facilitateurs


	Journée du 20 Novembre 2008

	09H00-10H15
	· Introduction du thème et travail en groupe sur les partenariats
	Facilitateur international où AMSE (à confirmer)

Groupes de travail

	10H15-10H45
	· Restitution des travaux des groupes en plénière
	Rapporteurs (1 par groupe)

	10H45-11H00
	· Pause café 
	

	11H00 – 12H15
	· Introduction du thème et travail en groupe sur les résultats et la responsabilité mutuelle
	Facilitateur international où AMSE (à confirmer)

Groupes de travail

	12H15 -13H00
	· Restitution des travaux des groupes en plénière
	Rapporteurs (1 par groupe)

	13H00 – 14H00
	· Déjeuner
	

	· 14H00-15H30
	· Travail par groupe pour la production et synthèse des recommandations
	Facilitateurs, groupes de travail

	15H30-15H45
	· Pause café
	

	15H45-16H45
	· Restitution et discussion en plénière des recommandations
	Rapporteurs (1 par groupe)

	16H45 – 17H00 
	· Bilan de la journée, évaluation des sessions 
	Facilitateurs

	17H00 – 17H30 
	· Conclusions et clôture de l’atelier
	PNUD/AMSE/Société civile


� L’atelier sera modéré par un facilitateur international, le Secrétaire Général du REPAOC, et des facilitateurs nationaux (membres de l’AMSE)
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